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Ecclefiaûique & Politique.

ARGVMENTi'

î T A lurifHiâion Ecclefiaftique a|3(i

1 v particnt efrentiellemêt5& en pre-

mier lieu à TEglife. Au Pontife Romaing,

& aux autres Euelques minifteriéllemeiiE

feulemet, corne à Toeil la faculté de voir,

2 lefus-Chrifl: à conféré à Tordre Hie*-

rarchique immédiatement, & dèfoyles

clefsyoula lurifdiâion, par Timnlediate

& reelle miflion de tous les Apoftres &
Difciples.

3 ‘Defînitiom de REglife par fes caules

eflentielles,

4 S. Pierre eft feulement. dilpenlateur

& chef minifteriel : Et lefus-Chrift Sei-

gneur abiblu, fondateur, chef, & fonde-

ment effentiel de l’Eglife t pourtant les

argumens qui le tirent du chefminifteriel'

au chefeirentieljtrompent d’via dire con-

ditionel à vn dire fimpîe.

5 En l’Eglife l’Eftat eft diftingué du gou-

üernement : car Feftat eft Monarchique^

qui fe raporte àl’vnité & ordre, & Fexe-

^
..



4
’cution efficacieufe des réglés & ordon-
nances : mais le gouuernement efl; Ari-
ftocratique 5 à caufe du Cônfeil falutaire

la.prouidence infaillible^ & les coiiftitu-

tions des Canons : Car TEglifeeft régie
par réglé& non par puiflance abfoluë.

6 La puiflance intaillible de decerner^
ou conftituer des regles^appartient à tonl
te TEglife, qui efl: la colonne &^puy de
vérité

^ non à Saint Pierre feul : ce qui fe

prouue par la pratique de PEglile.

7 L’interpretation de ce texte de PE-»»

uangile^ Simon, voicy, Satan demande à
vous cribler comme le blé, mais i ay prié
pour toy que taloy ne défaille point, &c.
5 ,

La frequente afTemblee des Conciles,
efl: fimplement 3c abibluëmentneceflai-
re pour conduire mieux & plus fainâe^.

tnent TEglife : Et en quel cas les bulles

6 decretales des fbuuerains Pontifes jfobt

obligatoires. r

P lüfques ou s’eftend la plénitude de.

puiflance du Pape : Et en quel cas il peut
dilpenfer des Canons des Conciles.

I O Encor es que TEgliie ait vn chefvnK
que eilentiel, neantmoins en ce qui coiv
ce,rne le gouuernement, la charge du Pa-
pe efl: differente de celle du Prince Polk
tique.

r
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11 Veu que l’Eglife n’a ny territoire, ny

droit de elaiue de par lefus-Chrilt , & elt

inftituee feulement pour vne fin fuperna-

turelle& fpirituelle,elle iuge des moyens

necelïaire à la béatitude par perfiiafion

feulement& direction, fans impofer pei-

nes temporelles par contrainte.

12 Le Prince Politique, comme Sei-

gneur de là Republique & dudom^iP^s

eftdefenieur & protebteur de la loy diui-

ne ,
naturelle & canonique : Et pourtant

peut-il à cefte fin taire loix & vfer du

glaiue.

' 13 Le Prince Politique ,
comme prote-

^eur de l’Eglife ,& détenteur des CJanôs,

' eft luge légitimé des appellations
,
qu’on t

appelle, comme d’abus:& de là vient l’o-

rigine des libertezde l’Eglife Gallicane.

14 Retutation des arguments, par lef-
,

quels on attribue au Pontife Romain vne

puiffance abfoluë.

15 En vne alTemblee d’vn Concile ge-

neral , le Papey eft tenu pour chefen ce

qui concerné la prédication de la parole

diuine ,
l’adminillration des Sacremens,

& l’executiô des Canons-.mais non quant

à la ditedion , & puiffance corrediue

fur tout le Concile.

lé Explication de ce Canon. Nul neiii-”

A
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gerà le premier Siege.^

17 La caufe finale de Tl^lîle
^ qui efl: la

vie eternelle par vne bonne conduite. Et

eft demonftré que S. Pierre eft par TE-
glife & pour TEglife : comme Toeil eft

parrhamme& pour l’homme.

18 Ce qui fe doit entendre quand 011

did que TEglife à vne puiflTance indireâe

fur les choies temporelles. La folutioi>

des arguments contraires.



DE LA PVISSANCE EC-
clefiaftique & Politique.

C ’E s T vn axiomeTulguaire & indu-

bitablcjque Dieu & nature defignêt

premièrement
,
& immédiatement tout

le fübieâ: que quelque partie d’iceluy,

quelque noble qu elle foit : comme pour

exemple
.)
la faculté de voir eft donnée à

tout l’homme
,

afin qu’il s’exerçaft par

Poeil
3 comme par l’organe & miniftre de

l’homme : car l’œil eft & fubfifte par

l’homme & pour l’homme
i>
l’Efchole de

Paris
3 appuiee fur ce fondement infal-

lible conformement à l’opinion de tous

‘'**‘les autres Doâeurs deTEglife à toufiours

conftamment enfeigné que lefiis-

Chrift fondant fon Eglife à premieremet

immédiatement elTentiellemêt donné

les clefs ou la iurildiélion à toute l’Eglife^

qu’a S. Pierre ou qui eft tout vn3à conféré

les clefs à toute l’Eglife pour eftre exer-

cées minifterialement par vn
,
attêdu que

toute la iurlfdiéfion Eeclefiaftiqué en

premier lieu, proprement & effentiel-

lement conuient a l’Eglife au Romain

Pontife & aux autres Euefques, comme a



înftrumens &c miniftresj 8c jpour Texecu^

îion feulement, comme à Toeil la faculté

de voir :
parquoy que nul ne fe glorifie es

hommes,car toutes choies font a vous, c.

àTEglife, foit Paul, foit Apolo
^
foit Ce-

phares,Toit le monde, foit la vie, foit lés

chofes prefontes
, foit les chofos à venir:

car toutes chofes font à TEglifo
, & PE-

glife eft àlefiis-Chrift
, & lefus-Chrift à

Dieu, i.Chor. 5.

,:2. Or quand noftrè Seîgüeuràu Chlap«

16, de i'Euangile félon S. Matthieu, pat

parolles de futur eut au nom de toute
i’Eglife promis ainil a S. Pierre : & le te

dôneray les clefsdu Royaume des Cieux,
&c. Il les conféra lors aéfuellement à
Tordre hiérarchique, quâd premièrement
en S. Math. chap. 1 8. il conftituë l’Eglilé

Intendante 8c architecfrice. Di-le à TE-
glife,&c. En fécond lieu par la reelle mif-
fion. Le Seigneur en ordonna aufli le-

ptante autres
, & les enuoyadeux à deux

deuant la face, en toute ville 8c lieu où il

deuoit aller. Luc. ch. i o. fomblablement
en S.Iean 6. vn peu deuant , oubientolt
apres la célébration de la SainâeCene
il prie fon pere pour TEglifo fon efpoufo
en celle forte.Comme tu m’as enuoyé au
monde, ainfi les ay-ieenixoyç au monde,

8c le
(



ik ié îîiè fâhâifîe moy melme pour eux,'

afin qu’eut aulïi foyent fandifiez en véri-

té , &: qu’eux tous foyent VDjComme toy

Pere es en moy& moy en toy
,
ainfi aüffi

ils foyent vn en nous, afin que le mon-
de èroye que tu m’as enuoyé

, & qu’ils

foyent confbmmez en vn, &c. Par ces

paroles lefus-Ghrift monftre euidemmet

qu’il n’â pas donné l’infaillible puiffahce

des clefs àvn fenl Pierre feulement
,
mais

à Tvnité ,
comme le confirment Sainéb

Cyprian Sc S.'Auguftio. A cela peut-on ^4.qu

adiouftereequieftdit5au20.chap.de S. I. can

ïean. Ainfi que le Pere m’a enuoyé ie quod-

Vous ehuoye auffiireceuezle faint Efprit, cûque

Ceux à qui vous aurez remis les pechez can*

ils leur feront remis, &c. Ainfi la vraye loqui-

&:reélle iniflîon conféré la lurifdiéiion, tur,ca

félon l’Apoftre. Comment prefcheront àlien^

ils s’ils ne font enuoyez? Rom. 10.

Or lefiis-Chrift àenuoyé tous les Apo-
ftres'& Difciples qui fe rapportoyent à

l’ordre Epifcopal & Prefbyteral, immé-
diatement

5
indiuiduëment & colleétiue-

rnent, ainfi qu’il eftoit enuoyé du Pere c.

auec iufte & fpirituelle authorité nccef-

• faire pour gouuerner l’Eglife. Il confie

donc que tout ceft ordre hiérarchique,

coiififtapt en fordre Epifcopal & Sacer-.
. .
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dotal prend immediat'èment proportio-^

nement toutefois & fubordinement 5' fa

puifTance & iurifdicSion
3
c. la faculté de

goLiLierner l’Eglife de lefiis-Chrift.Com-
'

me en France les luges & Magiflrats in-'

fericurs
,
bien qu'ils dépendent des Par-

lements : ils dérivent toutefois auflî im-

médiatement leur authorité duRoy tres-

Ghreftieii comme les Parlements : car

quels qu’ils foient ils font ordonnez de

Dieu. Rom. 13. & ils ne feroyent or-

donnez
^

fi entre les Magiflrats & entre

les Ecclefiaftiques il n’y auoit quelque

degré de iurifdiclioii. Adiouftons le tef*

J ^
moignage de Sainct Paul Acbe 20. Pre-

f nez i^arde à vous à tout le troupeau au-
deCo-

1 1 r • T-r • • -c r
,

1
quel le oamt Elprit vous amis hueiques

pour conduire l’Eglife de Dieu : laquelle

doétrine Sainél Bernard embellit mer-
l'O- -

**

vcilleufement. Tu te trompes, dit-il, fi

tueflimes que comme Dieu à inflitué la

Souveraine authorité Apoflolique, auffi

céla t’appartient à toy feul : fi tu as cefte

croyance, tu n’es pas d’accord auec celuy

qui dit il n’y a puifTance
,
finon de par

I Dieu : & pourtant ce qui fuit
,
qui refifte

a la piiiiTânce refifle a l’ordonnance de

Dieu
,

bien qu’il face principalement
,

pour xoy ,
non toutefois particulière-



ÏI

mem.Breflemefme dit : toutciame foît

fubiede aux puiflances fupcrieuresj il ne
dit pas à la fuperieure3 comme feule^ mais

aux fuperieiires
,
comme pltifieurs : non

* doc la feufe piiiiTance cft de Dieu : il y en a

de médiocres & d’inferieures : & comme
ce que Dieua conioint nedoit eftre fepa-

ré : aufli ne fe doit on aproprier^ ce qu’il

a atribué à ceux qui nous font adioinds:

'tu faids vn monftre^ fi oftant vn doigt de

la main tu le faids efpandre de la teftè, an

delTus de la main collateral au bout:

Ainfi en eft-ilfi au corps de lefiis Cfirift^

tu colloques les membres autrement que

ne les a difpofé celuy qui en fon Eglife en
amis les vnsApoftreSj les autres Pro-

phetes, autres Euangeliftes & Pafleurs^

Sc autres Dodeurspourraffemblage des

Sainds en l’œuure de MiniUre à l’édifica-

tion du corps de lefiis Chrift. Le Ledeur
diligent pourra voir tout le Chapitre:

que s’ils pbieéient que cefte puiflace que^

lefus-Chrift par milïïondmmediate a cô-

cedee àfesdiiciples ne regarde tant la lu-*.

rÜdidion extérieure qu’interieure . On.
peut refpondre^ que tous les autres Peres„

•de l’Eglile l’ont interprété abfoluëment;

de toute puilFâceneceflaire pour le gou--

‘ueniemqnt de l’Eglifej tant intérieur

B ij



qu’exterieiire
,
auquels oii doit plus ad-

ioufter de foy qq’à ces aiguës dillinëiiôs

de ces nouueaux DoëleurSj qu’ils inuen^

,tent à deflTein pour maintenir & eftendre

plus aifement leurs priuileges & miflîons .

extraordinaires au preiudice du droid:

commun: loiniji: que toute la fouu^rain-

peté de lalurifdiâion externe eft bornee

en la faculté d’excommunier laquelle

nous monftrerons aupir efté çomrnile

immédiatement par lefusTChrift à l’E-^

glife. Peut-eftre repliqueront-ils que ce-

lte puilTance dp lurildiéiion a bien elfe

inftituee du commencemeiiit 3
& confe-

reparEgîifeparlefus-Chriifj mais a gct-

lle condition que par apres elle feroitac-

cruë& augmentée par les Romains Pop-
tües fucceffeurs de S.Pierre3& commu-
niquée aux autres Eueiques

3
d ou fe tire

&'deriue auiourd’huy toute celle autori-

té. A cela peut-on rélpoqdre
:
Que nous

aprenonspar la pratique dp la prîmitiue

Eglife3 & par les facrez canons
3
que les;

collations des bénéfices
3
comnie ils le^

appellent auiourd’huy ont elfe par l’elpa-

çe de 1 4 O c.ans de drofét commun3 c. de-

pendôycnt des lainétçs Elections. Et eq
voicy la raifotppouîce que toute princi-

pauté
3 toiiçhaiu la force çpaétiue de-i
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penddueonfenten^nt des homes: com-
me le confoment la Ipy diuine & oatiL-r

ircllcj que ny le laps de temps
, ny les pri-

iiileges dcslieuxj ny les dignitez des per^

fpnnes n’ont peu prefcrire. Ce fonde-

ment ppfç nous en ramajflTons ces princi«

pes fuiuans direâement & necelTaire»^

ment.

3 Le premier nous ouurira la défini-

tion de i’Eglife : L’Eglife .eft vne police

Monarchique, inftituee pour vue hn fu-

pernaturelle Sc fpirituelle, conduite dVn
gouvernement Ariftocratique parle ibu?

verainPafteur des amesnoftre Seigneur,

qui eft Roy , Monarque ,
Seigneur abfo-

|u,fondateur, pierre angulaire,& chef ef-

fentiel de TEglife, qui a vn Empire abfo-

lu,ou purement monarchique fur icelles^

lequel encores que par fa toute puiflance

& vertu infinie, fans le fcandale de la

croix U euft peu fauucr les homes ,
néants

moins pour confondre Sc deftruire la

puiifance, le faft, l’orgueil& fapience du

monde, & pour enfeigner fesMiniftres a

cftre humbles à fon exemple
,

il a voulu

fauuer les çroyans par la folie de la pre-

. dication, afin que nulle chair ne fe glori-

fiaft en fa prefence. i . Cor: i.
^

De la nous inférons ceft article de foy.

B iij
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le eroy vne fâinde Egîife Catholiqué

eftre dVne vérité eternelle
:
pource que

tant que durera rEuangile lefus-Chrifl:

ne peut faire diuoree auccTEglife Ton ef-

poufe 3 ce que Von ne doit fouftenir du

chef minifteriel le Pontife Romain^ le-

tjuelnousvoyons eftre prefent &abfent

au moins pour quelque temps^ fans que

l’Eglife défaille : Çarileft tout notoire

que le fiege Apoftolique a vaqué quel-

<jue-fois trois, quelques-fois fept ansraufS

que le commandement d'auoir vn Poiir

tife cft affirmatif,& non négatif.
,

4 Le fécond principe enfeigne que S*.

Pierre eft feulement difpenfà.teur & chef

minifteriel, non Seigneur ou fondateur

derEglife: car cela appartient à vnfeul

lefus-Chrift chef eftentiel
,
par lequel&

pour lequel fubfifte TEglife. Pour celle

caufeil parle ainilaPierre.S.Math.i^.Tu

esPierre,& fur celle pierre i'edifieraymô

Egîife, &c les portes d’enfer me prévau-

dront contr’elle. Oyez-vous ? Il ne diéf

pas ton Egîife, ou les portes d’enfer ne

preuaiidroiit contre toy. Semblablement
au 21. de S. lean Pais mes brebis, pais

mes agneaux^ il ne diél pas, tes brebis, ces

agneaux, pour monilrer que les Eccleiian

ftiques foui appelez a vne pure & ûmple^,:
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difpcnfation ou adminiftràtion 3 non à

quelque gouuernement temporel ,
ou à.

quelque principauté purement & abfb-

lüément monarchique. Les Rois des na^

tions les maiftrifent
^
or il n’en fera pas

ainfide vous
3
difoit lehis-Chrift àfes dif*

ciples. Luc 22. Et S. Pierre en fa premiè-

re chap. 5. Paiffez le troupeau de lefiis-

Chrift qui vous eft commis ,
en ayant ef-

gard fur iceluy
,
non point par contrain-

te
5
mais volontairement, non point par

gain des-honnefte
,
mais dVn franc cou-

rage: & non point comme ayant feigneu-

/ rie fur les héritages du Seigneur^mais tel-

lement que foyez exemple du troupeau:

Lefquels paffages faintLernard explique 2 , Ad
ainfi. Ofes-tu bien toy qui feigneurie tV- Eug.
furper rApoftolat î ou toy qui lait office cap. 5^

d’Apoftre la feigneurie ? LVn ou l’autre,

tVft du tout deffendu^ lî tu les veux auoir .

enfembie
^
tu perdras l’vn & l’antre. La

domination eft interdire à la charge A-
poftolique. Le feruice luy eft enioint à

l’exemple du Legillateur. le fuis au mi-

lieu desbonSjComme celuy quiminiftre,

&c. Par cefte corrcclion S.Pierre^&S*

Bernard nous mettent deuant les yeux la

forme d’vn gouvernement Ariftocrati-

dont nous parlerons cy~apres, le ni-



ghdré pas que les nouveaux pbur cürîéüx'

defteiidre leurs privilèges^ ne mettent en^

auant que noftre Seigneur par ces mots^'

Pais mes brebis
, à conféré a vn leul fainr

Pierre toute la; lurifdiâion Ecclefiafti-

que
3
pour la dift'ribuer puis apres à qui

bon luy fembleroit félon la volonté: mais'

ils font tellement confondus par lés ora^

des de l’Efcriture Sainâe, par' les eferits

de tous les autres DoéieurSj & par la pra-

tique de Tancienc Eglife, que c’eft mer-
ueille comment ils ofent contrarier cho-

fes fl abfurdes : Attendu que ce diuin cô-

mandement^ pais mes brebis^ &c. donne
Ja première entière laculté à S. Pierre

chef minifterial de mettre à execution3

laloy diuine^ naturelle & canoniquej lui^
‘

liant les reigles du tempérament Arifto-'

cratique
, dont nous parlerons cy-apres^

^

ce qifeftant ainfi pofé demeure la Iblu-^

tion aifee de tels& femblables argumens^
^

Saint Pierre eft S. Pierre
,
fondement

& chef de l’Eglife : doneques fans luy

TEglife eft deftruite : comme vn corps

fans teftcj vn rui fléau fans fource, vn
rayon fins Soleil

3
vn Sarment fans

louche
3 vn rameau enté du tronc fe pert

& fe leiche : donc auflî TEglife ne peut

fubiîfter fans Pape
3
comme ft le Pontife

Romain
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Romain eftoit^ le chefefletiel & premier

de rEglife^& non le fécond &minifl:e-

liel et partant le cômandement' d’auoir

vn Pontife
^
comme difent les fcholafti-

ques oblige à toufiours & non pour touf-

iours.

5 Le troilîelme principe diftingue l’eftat

de TEglife de Ibn goiiuernement, car fon

eftat ell monarchique
^
ioit pour l’ordre

qui fe raporte à iVnité^ ioit pour l’execu-

tion des Canons qui dépend du Pontife

Romain comme chef hiinifteriel: mais

l’adminijilration eft Ariftocratique
,
pour

la folide prouidence, le Confeil plain

d’efficace, & les cÔJflitutions des mefmes
Canons: C’eft poiirquoynous auons dit

cy-deffus. Quoies clefs ont efté données
' à toute l’Eglife pour eftre exerceespar

vn. Et certes le Seigneur a voulu que l’E-

glife fon eipoufe fuit regie par réglé &cô-
fèil à ce que les Romains Pontifes

,
Sc les

autres Euefqiies ne decernaifent choie

aucune de confequence de leur telle
,
oiî

par Taduis d’vn populace, mais qu’ils af*

femblaiTent fouiient & confultaiîent le

côleiî Ariftocratique dè l’Eglife. Et pour

.celle raifon nous lifons qu’il a eité arreile

parles anciens Peres que lesCôciles pro-

uinciaux fuflent aflemblez tous les ans

C
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àcnx fois. Et telïapoite qu'il y a du'Gon*^'

elle œcuménique au Pontife Romain, tel

auffi des Synodes particuliers à leurs

Euefqu€s, pource qu’il faut que les Egli-

fes particulières foyent regis par leurs

propres Euelques, iuiiianr la mefme ré-

glé,^ non dVne puiffaiîce abfoluë: Mais

ce que nous appelions Sénatou Confeil

naturel de l’Eglile inftitué par le Sei-

t6 8.ca. gneur, n’eit feulement côpofe des Euei-

ho- qties, mais aiiflî de tous Preitres ayans

îopif- charges dames: ceux k ayans fuccedé

corn. auxApoftres, Sc ceux-cy aux 70. difei-

1

Preftres gouuernoient

ï.can. commun PEglife, tefmoin laint Hie^

Eccie- tofme.

næ. Se ^ Le quatriefme principe nous mon-

I ^ (lre3que la puiffance infaiible de faire &
Can. décréter canons eft par deuers toute PE"*

glife, ou le Concile general la reprefen-

tant : en qiioy coniifte principalement

le gouiiernement Ariftocratique : & ce-

la fe iuge en partie par inipiration diuine,

partie par la lumière naturelle: veu que

pliuieurs yeux voyent plus loing & aper-

coiucnt mieux qu’vn ièul : oc il n’â elle

concédé de Dieu ou de Nature à vnfeul

d’eftre fage, de peur qu’il ne s’en efleiiaft :

en apres le corps & FEglUe n’eli point

prcl-

üyier.
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vn membre

5 mais plufieiTrs t'fi tout fe,

corps eft œil^ ouferaTouye? i.Cor.12 &
14. Telprit des Prophètes eft fubied.aux

Prophètes^ c. àPEglife : & il y a vn feul

Euelchéj duqueichacun polTede vne par*-

tie folidement
3 & pourtant ce qui tou-^^^^'

^
cheàtous,3 il eft neceftaire* qu’il foit ap-
prouué de tous:attendu mefmes que tout
Pontife pris d’entre lesEommes

3 eft en-
uironné d’infîrmité3& pourtant peuttrô-
per & eftre trompé

3 s’il ne fuit le Con^
ieil de l’Eglife colomne & appui de véri-

té. Auffi noftre Seigneur montant au
Ciel promet l’Efprit de vérité non à vn
feul S. Pierre

3 mais àl’Eglife. leprieray,

mon Pere3 & il vous donnera vn autrc-

confolateur
3
pour demeurer auccvousà-

toufiours l’Efprit de vérité
3 S.Iean 14.,

îtem en S. Math. 1 8 . il conftltuë l’Eglife^

intendante &architeél:rice par l’ereCtion
•

d’vn tribunaUnfaillible
3 enfeignant ainft

S.Pierre qui deftr.olt fçauoir de luy3 com--
bien de fois il pardonnerolt à fon frere^

qui l’auroit offenfé. Si ton frere a péché
'

contre toy
3 va &le repren entre toy &

Iuyfeul3&ç. s’il n’efcoute l’Eglife
3
qu’îL

te foit comme Ethnique ou Paien. En ve-4

rité : le vous dy que tout ce que vous au-^

XÇZ3 liéftir la terre fera lié au ciel
3
&c,

‘

.
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vous dy derechef que fi deux d’entre

vous s’accordent en terre de toute cho-

ie qu’ils auront demandée elle leür fera

oélroyee par mon Pere qui eft es cieux:

car ou deux ou trois feront alTemblez en

mon nom^ ie feray la au milieu d’eux, par

ce difcoLirs nous aprenons que lelüs-

Chrilt a donné immédiatement a l’ordre I

hiérarchique qu’il defigne icy par i’Eglife

la faculté d’excommunier: car comme le

nombre de dix comprend euidernmenr,

&pâr les caufes tous les nombres: ainfi

ceffe façon de parler. Di-Ie à l’Eglife^eui-

demment & par ces caufes la plénitude de

puifiance Ecclefiaiftique
^
auec tout fupe-

rieiir Ecclefiafiique qui à quelque iuri-

diction^ loit Curé, foit Euefque5 ou Pa-

pe^ ou Concile general
^
auquel toutes

contîoueries font terminées comme en
vn tribunal qui a plénitude de puiffance,

& iuge erndernier reiTort : Et noftre Sei-

gneur s’explique^ car fi toft qu’il eut pro-

féré celle oracle^ Di-le ài’Eglile il adiom
lie a l’inftant ail pluriel; le vous dy en vé-

rité, que tout ce que vous aurez lié lur

terre, &c. LVoù ilapperr que TEglife ne
pi end la proprement 6e farmellement

poui vn feiii l’homme,mais pour pliifieurs,

aifemblez en vn:Et pourtant le Seigneuî'



continuant fon difcours
,

il oâroye à TE-
glife de s'afTembler en Concile^ Sc de dé-

créter infalliblement. le vous dy dere-

chef que fl deux d’entre vous s’accordent

en terre^ &c. Car là où deux ou trois fe-

ront affemblez en mon nom
^ ie feray au

milieu d’eux. Et ne faut laiffer pàfTer que
lefus-Chrift en ce paffage defigne vu
Concile Ariftocratique diuinement im
ftitué

5 non oligarchique humainement
affemblé : ayant exprimé vn nombre cer->

tain pour l’incertain
5
& le moindre de

tous les nombres^ pour ofter aux conten-

tieux tout fiibiet de debatre^ & monftrer
que pour eftablir vn iufte gouvernement
de l’Eglife eft requis le confentement &
accord de deux

5
ou trois au moins

^ Sc

non d’vil feul Pontife Romain feulemén
Certes de quelque cofté que fe tournent

les aduerfaires il faut qu’ils confeflent que
ces paroles

^ vn deux ou trois feront af.

femblezenmon nom excluent neceffai-

rement l’abfouluë & infaillible authorité

d’vnfeul Pape : & demonftrent que l’E-

glife ne peut eflre obligée contre fon gré

làns fon confentemet & à fon defeheu ce

• qui s’acorde en tour & par tout à la loy de

natuie. Et eft confirmé d’abondant par la

piatique de l’ancienne Eglifexar le Con^.

C iij



elle de Hierufelem fut ainfi conclild‘5 paÿ-

le coiifentement & opinion de tous les

Apoftres & anciens. Il a femblé au S.Ef^

prit'& à nous. Ad. 15. ésfieçles luiuans

les Peres deTEglife d’Afrique entre lef,

quels eftoit Saind Auguftin efcriuent 4

Celeftin i, Pontiie Romain. Qtfil n’e-

lloit pas croiable que Dieu êuft infpirda
'

- qui que foit la luliice d’inquifition
, &

l’euft dénié a tant de perfonnes affemblez

en Concile : La fentence du Pape Zo-

fyme fert à ce propos
^
qui fe recognoift

$5. qu. apertement inferieur au Concile^relpon-

î.can. dant auxEuefques de France
5
que l’au^

côtra. toritédu fiege Apoftolique
^
nepouuoit

déroger aux decrets des Conciles. L’au-

torité mefme de ce fiege ne peut rien faire^

ny châger cotre les ftatuts des Peres : car

l’antiquité a prisviues racines en monr^,

à laquelle les decrets des Peres ont de-,

cerne vne reuerence. A ceçy s’accorde la.

refponce de Grégoire le grand
^
qui con-

felTe auoir eu tel honneur^les q.Conciles.

generaux, que les 4.1iiires du S.Euâgile,

Difl:. pourçe qu’eftans ordonnez: d’vn confen-

î 5 .ca. temçnt vniuerfel, quiconque prufume de-

fecre- deiier ceux qu’ils lient,ou lier ceux qu’ils

ta iau- abfoluent fe deftruit & non iceux. Certes,

éu. qui fueilletera, les aâcs des Conciles



tierauXj verra aifement que le Pontifë

Romaines fynodes generaux nefaid les

decrets de laioy Cath. mais qu’ils les col-

lige & conclud par l’indudion &c confem
tementvniuerfelde touteslesEglifespar . .

ticulieres.Qm eft vne trefcertaine&tres-

euidente demonftration du gouuerne-
ment Ariftocratique confirmé par quel-^^^^'

ques canons. quæ.

7 C^eiquVn peut-eftre obiedera que
lefus-Chrift au 22. de S. Luc prie pour
Pierre que fafoy ne défaille point

3
Sc d’a-

bondant luy enioint de confirmer les frè-

res. On relpoild au premier
^

que celle

promelTe de lelus-Chdft félon le fens

literade rEfcriture^s’efted feullement au

tempsdelapafiîon du Seigneur
,
auquel

Je Içandale de la croix deuoit ennuyer
tous lesdilciples du Seigneur, Sc liir tout

S. Pierre, qui par 3. fois nia Ibn maillre.

Ce qui fe iuftifie par les paroles mefmes
de lefus-Chrill, Math. 2 6 , Vous tous ^fe-

rezfçandalifez en moy celle nuid: le fra-

peray le Palleur, & les brebis du trou-

peau feront efparces : Or Pierre relpon-

dant, luy did Quand tous feroyent fçan-

dalliez en toy, ie ne feray iamais Içan-

daliié : lefus luy did, le te dy en vérité,

qu en celle nuid, deiiât que le coq chan-



$4
te tu me. reniras trois fois. D’auantagé

en S. Luc 2 2. ildid Simon voicy Sathan

-cherche de vous cribler comme le blé:

Or i’ay prié pour toy que ta foy ne de faiL.

ie point : &: toy quand tu feras conuer-

ty coiafermetes freres : Où il faut bien

peler que lelus-Chrift ne diél pas à S.

- Pierre: Tay prié pour toy^ue tu ne faille

iamais^ ou que te nie puilTe faillir, mais

feulement i’ay prié pour toy que ta foy ne
détaillé point. Car aufli S. Pierre a failly^

mais la foy n’a iamais de failly
,
quant a

l’habitude, mais bien aétuellement, car il

anié: le Seigneur de bouche «3e non de
coeur. Touchant le fécond: qui exami-

nera diligemment ce qui précédé & fuit

ce texte, il verra de premier abord que S»

Prerreapres s’eftre releiié de celle cheu-

te d’vne triplé négation, comme d’vne

profonde etargie lut plus propre Sc har-

dy a encourager fes compagnons châce-

lans, & a reflenibler en l’Eglife les freres

qui eftoient elpars, à ce qu’ils attediffent

larclurreélion du Seigneur : Et pourtant

ceft argument eft captieux, d’vn dire

conditionnel à vn dire fimple
,
pource

que ce priuilcge a efté accordé a Pierre

leul, acaufe du Içandale éminent de la

croix. Certes il le Pape leul ne peut errer

, . & non



&: n5 toute l’Eglife alfemblee : il s’enfiût

que S. Paul a griefuement failly Gai. 2.

quandilmonftre S. Pierre auoit efté re-

prehêfiblc pour ne cheminer félon la ve-?

rite dePEuangile: &faut noter ces mots:

d’ailleurs celle reprehenfion equjpole à

vn appel auCôcile^ comme le remarque
le Chancelier de Paris, en voicy la raifon:

fi S. Pierre lors n’euft acquiefcé à la repre

henfion de S. Paul, il n’y a point de dou-

te que l’Eglile alfemblee en Côcile, eull

cognu& terminé le differcd furuenu en-

tr’eux comme elle âuoit peu auparauant

décidé la controuerfe touchant l’obfcr-

uation des ceremonies legales Aél. 15.

l’adioulleray cecy en leur faueur, que S.

Pierre a peu fortifier enlafoy les perfon-

nes priuees, ou les Eglifes dilperfees, par

i’interpretation des Efcrituies laindes

ou des canôs. En ce lens S. Hierofine de-

mande au Pape Damafus l’interpretatiô

du fymbole de Nice, touchant ce mot ^

d’hypollafe. le requiers comme brebis,

^

fecours de mon Pallenr, cognoilfez, s’il

vous plaill ,Ie ne craindray de dire trois

hypollafès fi vous l’ordonnez. 11 y a mef-

me raifon en Theôdoret, & es autres qui

ont eu recours au S. fiege Apolloliqiie.

8 Le cinquiefme principe monllre que

D '



lafrequêteaffemblee des fynodes efl: ne-

ceflkiie abioluëment& fimplement pour

mieux& plus làindemêt gauiierner TE-

.

glile: Pouixe que comme enleignè Ari^

ilote en les Pois tiques^ le gouuernement
legal efl: plus tolérable quVn Empire
ablbluj laloy eftant comme Dieii^ ell

exempte d’amour & de haine^ 8c de toute

autre paffion. Pqiirtant es adtes des Con-
ciles le voyciit fouLient ces laçons de par^

1 er. Faire par defllis le CanoHj fans le Ca-
\ non, contre les Canons ou ielon les Ça^ ‘

nons^ qui monlhent que PEglile doit ^

ellre gouuernee par reigie. Et ancienne-

ment lien n’elloit arrelié que par le Con-
cile^ ou modération Ariltocratique. Et
nous liions que les Euelques des Gaules

Can.fiefcriuirentauPape Nicolas
5
que les bul-

Roma-les des Pontifes Romains n’eftoient obli-

nor. gatoircSjfinon entant que conformes à
diil. 5?. la difdplinecanonique^ 8c aux Conciles
Can. auparauant receus 8c aprouuez. Faut voir

Cia 25 ladelîus Ilodoard que Icpere Sirmqnd
q. I. delacofieté de lefus a depuis peu rendu

public. Attendu que le Pontife Romain
Lib. 3» qui ell chcfniiniltciiel, ne peut obliger
câp 2 1. l’Eglile vniuer Telle fans Ion Içeu lans Iba ^

pa.2.i. aduis
5
Gontt^ Ton gré 8c volonté. Les loix

n ontloice que par Pemologation
, 8c fe

I
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confirment par l’approbation de ceux qui
s’en feriientj tefmoin Saint Auguftin : Et ’

en cela confifte principalement la liberté .

de l’Eglife Catholique
5 ou legouuerne-^fj[ti5^

ment Ariftocratique : Et c’ell le plus
prompt & plus doux remede pour em-
pefchcr & remedier aux fchilmes. Hine-
marus Archcuefche de Reims

^ homme ^

tref-doâejfondé llir ce principejrefpond
à Hincmarus fon neueu^ que les Epiftres.

decretaies des Pontifes^ mifes en lumière
auparauant le fyaode de Nice eftoient de
peu d’eftime

^
pource qu’elles n’eftoient

conformes auxiacrez,Canons. Faut voir 22

fur ce fubiéd le melme Flodoard : Par là

nous pouuons voir queleft le droit dont
nos anciens Gaulois ontvfé.

Le fixiefme définit la plénitude de
l’authorité Pontificale

3
premièrement

enuers les EglÜes particulières diiperfees

par le monde , maisaiullement fur l’Egli-

le vniuerfelle affemblee en Concile : em
fécond lieu

^
pour 1 execution

^ interpré-

tation
,
Sc difpenfation : mais nullement,

pour rinfiitution des Canons^ fiqonqu’iL

prefide en perfonne 3 ou par fes Légats,

au concile & collige les voix& le conièn-*-

tement de tous les Peres:& emce cas feu--

iementle Pape;peut.dilpenfecdes decrets. •

D
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Aes fynodcs, tout ainfî que le Concile

fuiuant la fentence du Pape Zozime dont

eft faiéî; mention cy deiTuSj & de Leon i.

Caii. La diipenfationnousaefté commifc, &
prim- fera à noftre condemnation fi de noftre

legia.2 confentement ,
ou par noftre négligence

les réglés des decrets des Peres font vio^

3. Ad lees. De Sain 61 Bernard. Qipy dis-tu,

Euge- me deffends-tu la difpenfation ? non,
nium mais la düTipation ,

ie ne luis fi nouueau
ca. 10. que i’ignore que vous eftes eftablis difi-

penfateurs niais à édification
,
non à de-

ftrudion : finalement es difpenrateurs la

. fidelité eft requife : où la neceflité prefle,

la dilpenlation eft excufàble: oulaneceft

fité pronoqueyladilpenlation eftloüable,

ie dy Tviilité commune non particulière:

en cés deux articles cy deflus déduits

confifte principalement l’eftat monar-

chique de TEglife, ou la plénitude de

inrifdidion Papale non en la pui fiance-

abfoluëj laquelle plufieurs nouueaux Do-
éteiirs s’cforcent d’introduire en l’Egli-, •

> fe, contre tout droit diuin & naturel.

Certes par l'elpace de plus de hnid cens,

ans, c. deuant que l’Empire tuft transféré

aux f lançois , les Pontiies Romains ie

difoyent fèulement delenfeurs Sc exécu-

teurs des Canons : depuis par laps de
I ^



temps lors que prefque toute la Creftr-

enté a efté comme aflbiipie& enuelopce

en efpaifles tenebres d’ignorance
,
ils fe

ibnt attribué Tautorité abfoluë d’ordon-

ner de tout Principalement depuis le

temps- de Grégoire 7. duquel ceux qui

font curieux de l’iftoire pourront voir la

vie defente par Onuphrius : Et obferue-

ront en outre que le Pape a droit regulie-

rementj Sc félon l’ordre d’aflembkr les

Synodes generaux^entant qu’il a puilTan-

celur les Eglifes particulieresj delparfees

par tout le monde.
Le lommaire de toute, cefte difpute

en renient là: Qr^el’vnité&rordrederÉ-

glife^ auec rexecution effacieufe des Ca--

nons procédé de l’eftat Monarchique: Et
dugouuernement Ariftocratiqiie

^
le très

lainéi: Concile
^
l’infallible prouidence,

Sc dccifition^ par laquelle la Kep. Chreft.

eftgouuerneeà perpétuelle 'édification.

& npn àdeftruétion.

10 Le feptiefineerifeigne qne l’Eglife

prife pour l’alTemblee des fideles^ ou
pour la République Chreftienne, fe con-
tente d’vn vnique & feul chef& fonde-

,
ment effentiel lefus-Chrift, le Seigneur.

Ncantmoins eu égard à l’exercice & exe-

çutio du gomiernemen.tj elloeft gouuer-

D iij
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nee différemment par deux^ fçauoit le

duo kt Pontife Romain, & le Prince Politique

dift.
conformement au commandement du

Sc Seigneurpar. Math. 23. Rendez aCefàr

can. quieftàCefar,&aDieucequiés àDieu

princi. ^ Seigneur par cemumelliend’obli-

pes; 22 g^^on & bien-veillance avouk eftre in-

q^/.^^dre FEglife auec la police fecuHere, afin

^ que les Princes. & les Ecclefiaftiques.

n'euffcnt^rien à defmeiler : & ceux qui

ignorent, difîimuler ,
ou eonfondent

cefte diftinâion falutaire, s’aheurtent

contre de tres-pernicieux efcueils,& ren-

dent les Ecclefiaftiques fufpeds aux

Princes politiques, comme s’ils eftoient.

defircux de nouueauté.

Il II eft à propos de traiter plus emple-

ment cepoind:. i. La loy Euangeîique*

ayant pour but la vie eternelle, l’ame hu-

maille pour matière, & pj^opre fubieél:

doit eftre toute dediee à la direâion des,

mouLiemens internes de la coiifcience,,,

non a retenir & empecher la force vio-

lence externe
,
Se pourtant elle luge des

,

moyens neceflaires a la béatitude, con-

lormementaux caufes eftentielles Ipiri-

I
. tuelles de la Religion Chceftiemie

,
c.

jreriuation reallement & direction pat la

• f
lediça.ionde la parole de dku^ dUpenr'

0
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&tioa des Sacremens3& fi le cas y cfchet^,'

par rexeliifionde la communion de l’E-^

glilc^par le moyen des Cenfiires^ c. par

les armes ipirituelles de l’Eglife: dont an-

ciennement on ne pouuoit vfer fans le

confeilS: modération Ariftocratique du
presbiterc

^
dont nous auons traidé cy-

defluSj comme le requiert la nature du
gouuernement Ariftocratique. Et depuis

le têps qu’on s’en eftabftenu c eft enfui-

uy vn grand trouble & confufion en la

difcipline Ecclef. comme tous les doctes

lefçauant. Et cefte doctrine fe prouue

partie par la définition de TEglife que

nous auons mife cy-deftus^partie par plu-

fieur tres-euidens & tres-clairs ^ paflages

derEferiture lainâc. Noftre Seigneur ne

relpond-il pas afleurement à Pilate
5
que

Ibn régné n’eft point de ce mode? Saind:

leaniS.EtenS. Luc ^.C^eles Renards

ont leurs trous, & les oyfeaiix du Ciel

leurs nids, mais que le fils de l’homme n’a

pas ou repofer Ton chef : voulant fignifier

par là que l’Eglife n’ade droiCt diuin, au-

cun territoire ny droid de punir par glai-

ue, ou d’emprifonner, ou d’autre paine

corporelle : car l’ame qui eft le propre

fubied delaloy Euangelique afon mou-
uement dVn principe interne feulement



Sc non externe ^Or le droiél dé glaiilè

materiel fuit necefTairemet , comme l’ef-

le6l la cauiè, le territoire iC’eft pourquoy

le Seigneur refpondit a celuy qui le prioit

de dire a fon frere qu’il diuilait entr’eux

l’heritage. O homme qui m’a conftitué

luge ou partageur entre vous? Luc. ï2.

Comme s’il euft didl, que l’Eglile quia

pour fubiedl les âmes des hommes, non
les Empires terriens, ne doit nullement

s’entremettre de iuger des héritages &
poffeffions terriennes : Car bien que nous

cheminions en la chair, nous ne comba-
‘tons félon la chair, car les âmes de no-

lire guerre ne font point charneîleSj mais

puiUance de Dieu, à la deftrudlion des

torterelfes deftruifant les conieils Sc tou-

te hauteffe qui s’efleuc contre la cognoil-

fince de Dieu & amenant prifonniers

toute peniee a l’obeilTancè de lefus-Chr.

2. Cor. lo.Oùil conuient obferuer que

les corps materiels peuuent eftre con-

trainds Sc occis par glaiue, mais l’intel-

leci ne peut -eftre en façon quelconque

captiue al’obeiftance de leius-Chrift fi-

""non par le feu! apalt de la dodrine & des

Sacremens. Aquoy on peutadioufter ce

que di6l l’Apoftre au 3. des Philippiens,

que noftre conuerfatiûii eft éscieux, c.

tout
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tcmt le-gouiiememcnt ChreftieHj d’où

nous attendons noftre Seigneur & San-,
. ,

ueur lefus-Chrift.Et il a ainiî pieu au Sei-

gneur, de peur que l’Eglife ne fe meflaft

d’affaires leculieres, & ciuilles. Auffi fait

à propos le cire de fainâ Bernard. Ils ne

me monftreront^comme l’eftimes^qu’au-^

cundes Apoftresaktenulefiegepour iu-^^P‘5*

ger les hommes, ou pour diuifer les bor-

neSjOupour diftribuer les terres.Ie libien

que les Apoftres fe font prefentez pour

eftre iugez, mais non qu’ils fe foient afïis

pour iuger. &c. Doriques voftre puiffan^

Ce gift es oeuures non -es pofTeflions,

pource que vous auez receu les clefs du

Royaume des cieint pour iceux, non pour

icelles, pour exclurre les preuaricàteurs,

nô les pofTeffeurs.Qu’elle dignité &puif-

fànce vous femble plus grande, ou ce re-

mettre Ies,pechez,oude diuifer lesehâps?

Iln’y aaiicunecomparaifon. Ces chofes

baffes & terrienes ont leurs iuges les Rois

& Princes de la terre . Pourqiioy voulez

vous empiéter fur les bornes d’aiitruy?

- Contre ces diiiins oracles, plus clairs

que le iour
,
oricn oppofe principalemêt

.dcux:rvn3
qu’Ananias Sc Saphirafurent

punis de mort par S. Pierre pour auoir

mentiaii S, J£fprit. Ad. y, l’autre
,
que



rA;pofl:r€ en là première auxCo.^.énfèi-

gne que les Chre. tant qu'ils ont-efté fiib-

ieds aux Princes& Magiftras Payens ^fe

pouuoient choilir des luges entr'eux és

cailles ciuiles. A quoy U elt aile de refpô-

dre : au premier, C eft vn aéte admirable,

faidt par S. Pierre jmiraculeuXj & extra-

ordinaire, Ôc par infpiration du S. Efprit;

& pourtant ne doit eftre tiré à çbfequen-’

çe pour vn droiét Qrdinàirej non plus,que

cequi eft au I. de leremie : voici iet'ay

auiourd’huy conftitué fur les gens & fur

les Royaumes^ afin que tu arraches & de^

ftruilesj perdes& fubüertifresj &c, & da
?2.de S^Lucouileft parlé de deux glai-

ues. Attendu que cela eft dit pour Alle-

goire^& fe doit entendre ipirituellement

& il n'y a celuy qui ne fçache que l’on ne
peut tirer vn argument valable d’vn iens

allégorique & myflique. Que cefte auto-

rité de S. Bernard n'arreite perfonne^

quand il dit^ Remets ton glaiue en la gai-

ne. Il eft donc tien
, & peut eftre tiré par

ton commandement, encores que non
entamain.L’vn Sc l’autre glaiue donc eft

àl’Eglife
5
Içauoir le ipirituel^ & le ma-

teriel : mais ceftuy-cy dcir eftre tiré

pour l’Eglife^ & l’autre par l’Egliie^ L’vn
par la main du preftrCj raiitre par la main
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du foldat
5 certes par lé conlèil d\i

Preftrej & par le commaiidemet du<Prin.-^

ce. Car ces. paroles bien entendues nefi-

giiifient autre chofe linon que rEglifeà

droiât dé conleiller3& cfenfeigner & per-^

fuadér
3
quand lé Prince politique doit

vfér du glaiue à la gtoire de Dieu
3
de cela

nous en parlerons cy apres. Certes lors

que les Écclefiaftiques eftoient recorn-

rnandez pour leur fain<5î:e vie3 les Princes

Chreftiens3pour oftér tout loupçon d’in-

îuftice en toutes leurs entreprilës& con-

feils, ils fe leruoient du confeil des Eccle--

fiàftiques foit en guerre foit en paix.rmais;

depuis que les Ecclefiafti. ont efté foub-

çônez d affeëter vne Monarchie tëporelle

de laquelle ont efcrit amplemct (Eugubi-*-

lius3Bo2zius3 Carreriusj& les Cardinaux

Bellarmin Sc Baronius) ils ontBien fait de

s’en paffer. Et quand bien l’opinion de

ces autheufs là feroit vraye 3 la railbn &
prudence leur deuoit apprendre' qu’eii:

ce temps tref-mal-heureux ils euffent fait

fauement de ne mettre en lumière tels li-

lires. Q^nt au fécond 3
rignoraiice de

PElenche trompe. Car encores que pour

les excelles tefmoignages que nous auons

produits cy deflus il apparoilTe clairemét

que TEglifede droit diuin^ n’a aucü terri-

E
'

(
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toire
3
n y lurifcîidion contentieufè où

droiâ dcgiaiue, toutesfois ils ne luy en
défendent IVfage du droid humain par la

conceiTion des Princes, Or le lieu allégué,

de rApoftre parle dudroiél humain & ar^

bitraire
, non du droid: diuin : comme

quand les arbitres choifis dVn commun
accord par ceux qui ont quelque diffe-

rent entr’eux^le iugent & terminêt amia--

blementfans en empefchervn Palais:Ce
que pourront aifémeiit iuger tous ceux

qui voudront lire le palfage fans eftre

preoccupez'd’aucune paflion.

23 Venons maintenànt à la puiflance

ciuile : Certes lors que le Prince politi^

que efl: faid Seigneur dVne Republique

dVn territoire : il eft eftably defenfeur

protedeur de laloydiuine, natuielle

& Canonique : & pour cefte caufe porte-

ille glaiueR0m.13.Luy feul ale pouuoir

de contraindre & corriger par peines cor-

poreiles. Et pourtant il peut pour le bien

de TEglife & pour rexecutiô des Canons
Ecclefiaftiques faire Loix^ Edids^ & Or-
donnances

3
& les inferer au corps de cel-

les qu’il fai cl: pour iTiaintenfr fon Eftat:

Comme ont faid Ccnflantin^Theodofe,

ÎLifiinXdiailem. Saint Louys, Charles 7.

Irauçois I. & ar.ues Princes Fiancois.
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Et à ce propos dit trefbien S. Augitftin. gpj
Que les Roys de la terre doiuent leruir à ^ ^ ^
I.Chrift, mefines en faifant des loix pour

I. Chrift fuiuant Foracle de Dauld^main- cêtiû.
tenant vous Roys entendez^ Sc vous gou-
uerneurs de la terre prenez iiiRruction^

feruez au Seigneur en crainte. Eulebe ra-

conte que le bon Prince a de couftume ca.23
d’ainfi parler à fes fubie(9:s. le fuis confli-

tué Euefque pour le dehors de rEglife5&

vous pour le dedans. Gomme s’il difoit

que les Princes Chreftiens d’office doi-

uent s’^employer à ce que par leurs Ediâs
& Ordonnances les droicSs diuins

5
natu-

rels & Canoniques foyent mis à execu-

tion^ & fi la chofe le requiert
(
gardant le

tempérament de la parabole des zizanies

Matth. 13. cha. la paix publique faune)

v/er du glaiue. Ce que bien confideré 5
il

eft aifé a iuger en quel fens Optatus Mi-
leuitanus afouftenu, QipJ’Egiife eftoit

en la Republique, c. comme en vn fonds,

territoire & domaine efcranger. Et fi a

tort où à droiâ: jadis les Princes Chre-
"T

ftiens ont affemblé les Conciles gene-

raux de Nice, de Conftantinople, d’E-

phcfe, Chalcedoine & autres : Car cela

dcpend de l’execunon de là loy diuine,

nauitelle & C àiionique.

B ii i



13 Icy nous adioufterons pour fin que

par ces huid fondements ci defTus pofez,

les libertcz naturelles de l’Eglife Catho-

lique^c.le droit commun inftitué de Diea
& de la nature eft fi clairemeiît fouiOtenu,

que nul ne peut aller à Tencontre fans en-

dommager par mefme moyen la loy diui-

irCjOaturelle& Canonique. Or toutes les.

fois que ccja eft arriué^la France a euiufte

iiibieâ d’en appeller comme d’abus : def-

quelleS appellations la France & Magi-

llrat politique comme protedeur de l’E--

gîife 5
&c deîenfeur des Canons a endroit

côgnoiftre fouveraiaement:car il iuge du

feui abus qui dépend de l’execution des.

Canons. Cefte façon de procéder des

François eft Forigine des libertez de l’E-*

glife Gallicane (qu’ils appellent commu-
nément )

Nous apprenons que les Efpa-

gnois & autres nations Chreftiennes,

quand il vient quelque ehofe de la court

de Rome contraire a leurs ftatuts^ont ac-^

coiiftumé d’interuenir pour empefcher

qu’il ne fait mis à execution :Ce qui s’ac--

coi'de en eftecl àlaptadique Françoife^

différends feulement en la forme de pi o--

ceuer.

. Ccafiitation rooinion contraire.

iq. Ceux qui Ibiiftieaiiçnt iopinionf;



contrairej c.la puiffance abfoluëjpremie^

remeiit ils confondent l’eftat de TEglife

auec le gouuernement.& pource que I,

Chriftaadmis S. Pierre pour Pafteur 6c

fon Vicaire en pEglife
^
luy eftant Roy 6c

Monarque ablblu en icellcj ils infèrent de
la qu’à S. Pierre Vicaire de lefus-Chrifl:

appartient abfoluëment & purement le

gouvernement Monarchique ; Et par

confequet que le Romain Pohtifesia non
feulemêt toute laliirifdiâion Ecclefiafti-

que
3 mais auffi autorité iur le temporel^

aiimoinsindiredementj & pour Tordre

eft fuiecl au fpirimelj comme Tenfeigne

Tllluftriflîme Cardinal Bellarmin.

En fécond lieu
^

ils maintiennet qu’il

n’eft nullement neceflàire d’affêbler Cô-
cil es pour mieux6:plus fainâement goil-

uerner TEglife^le Seigneur ayât conféré

à S. Pierre feul Tautorité infallible
3 auec

la puiffance de confirmer les freres.

En troifîefme lieu 3
li d’auenturc il s’af^

femble quelque fois quelque Concile:

pEglife aflémblee en Synode n’a droit au-

cun de décréter quelque choies en Tabfé-

ce3 0Ùfansle confentement du Pontife

Romain.
En Quatriefine lieu. Que le Soiiiierain

Pontife peut de fon autorité priuee caf-
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fer tous les decrets concernans la Policé

Eccleiiaftique, des Conciles vniuerfels^

& en taire de nouueaux.

En cinquiefme lieu. Que le Pape n’a

leulement autorité fur lesEglitès particu-

lières difperfees par tout le monde
,
mais

aufft furie Concile vniuerfelj auquel il

n’efi: en rien fubieéï.

Quiconque aura bien entendu les prin-

cipes que nous auons pofez cy deffus,

pourra aiiément renuerfer ces toibles

ibndements
,
qui tendent tous là

^
d’at-

tribuer à S. P. chefminifteriel la puiflan-

cequi appartient à vn feul lefos-Chrifl:

Seigneur & fondateur de PEglife, par ar-

guments fophiftiques dVn dire fimple à

vndire conditionnel. Qmeft celuy qui

peut nier qu’il n’y ait grande différence

entre le Seigneur & l’œconome, c. entre

la condition de lefus-Chrift &c de S.

Pierre. Car l’Eglife efl: par Sc pour lefus-

Chrift. Et S.Pierre eftpar & pourl’Egli-

fe, corne l’ocil fiibfifte par & pour l’hom-

me,

La iolution du fécond argument eft d5-

nee en la feélion feptiefliie.

Le trois^ quatre & cinquiefme font de

nulle valleur, attéd.u qu’ils font captieux

dVn diie fi.mp!e^4 vue dire conditionel.

Comme
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Gomme fi S. Pierre aüoit pareille au^

torké auec lefus-Chrift fur l’Églife. Mais

li Tonveut dire la vérité onme conte {fera

<jue tous hommes naturellement défirent

eftre libres & bion-heureux, or qui eft

celuy qui naturellement peut eftre bien-

heureux fans liberté*^ que fi rinfallibili-

té de décréter confifte en vu feul Pontife,

nul ne pourra opiner librement és affem-

blees Ecclefiaftiques, contre l’ordon-

nance du Seigneur. Math. 1 8 . de ce yoyez

lafedion 6. &fi ceft opinion eft vraye

il s’enfuit queleliis-Chrift a fouffertiufi

ques àtoute extermité pour affuiettir TE-

glife fon efpoufe, c. tous les Chreftiens à

l’Empire fouuerain du Pontife Romain:

ce qui répugné entièrement au droit

diuin & naturel.

15 Mais nous efplucheroiis trois points

des arguments contraires qui femblent

auoir quelque poids. Le premier
,
que

S. Pierre à eftéconftitué parlefus Chrift

Pafteur vniuerlel de l’Eglife, S. lean. 21.

Pais mes brebis. Par cefte voix diuine,

ny les Apoftres^ny le Concile general ne

font point exclus: car ils font tous bre-

bis de Îefiis-Chrift : & pourtant doiuent

eftre conduites par S. Pierre Vicaire de

îefiis Chrift. A cela on refpond que le-

dôné à S.

F
fus Chrift par cela ces mots n’a
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îë?rê âtitfé puiffance que mînîftsfiilcy

corïime nous l’âuonsmôftrééi Seétions^

4.3.&: ^.Or rofficedumlfiiftr€& dilpoii^
'

fâteur êft de mettre à execution les conv>

màndemens de la loy diuine, naturelle»

& canonique, mais iuiuaiit les réglés du

tempérament Atiftecratique mftitué-

Dieu : & ainfi S. Pierre eft eftimé Pa**

ileüt, er> efgàrd àPexecution des CanôSj

& à la prédication de ia pâtok de Dieu^^

d€ autre chofes fembiables tpu fè peu^

uent mieux fak€j)àr vu que par l’Eglift

âifembleeauCocile* Le fécond left, que

TEglife alTemblée attCôcilenefak quV^
ne îeule famille,vn feul bercail, vn. feul

régné &: corps vifibledelefus-Chrift : 5c~

pource âuffi ifaneceiTairemet qu’vn féal'

chef vifible le Pontife Romain: Autres»

ment fcroit vn môftre eftrâger , fi vn feul

&:mefme corps âuoit deux chefs fouue*

rains, le Pàpe & le Concile general. La
relponce efi, que PEglife eft vne police

Monarchique temperee par vn goüuer-

nement Aiiftocratique. Or il s’enfuit ne-

ceflairement, que le Coneiîé touchant la

direâ:ion du gouuerneinent
,
là corre-^

d:ion& puiftance de faire canons à la fom
neràine autorité l'Et S. Piètre rexecti-

tion, & exercice, en rvfage.des clefs en-

tiers les EgUfes parciculkres* De cê
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voyet les Serions 4* 5/ & 9I

1 6 Au troifiefme, ils infiilent qu’au chak

a.duConeile de Rome fous lePape Syl-

.

• -ueftre 3
jl fut ordormé par deux cens qua-

-tre-vingts-Euefques 3 que nul ne iugerok

Je premier fiege, qui appetoitrintêdance^

fur la luftice. Elque le luge ne feroit iu»-

^éjîiy par l’Empereur ny par le Clergé,

ny par les Roys^ ny par le peuple : Le^

quel Canon n’eft oublié par CratianOTais
^ ^

pour en dire ce que i’en penfe^ qui regar-^^ cor/
derade près ceCanon^ verrade prime fa-

ce qu’il leur nuiâ plus qu’il ne leur fauo-

rifedaraifon, pource que l’opinio de l’Efr

colle de Paris 3 fondée fur les decrets du

Synode de Coftâce^enfeigne que le Pape

peur eftre iugé par le Côcile quand notoi-

remet il fçandalife rEgUfej & eft incorri-

gible:mais s’il eft defueux de bien rendre

la luftice 3
il ne doit eftre iugé de perfon-

ne 3 veu que la loy n’èft fai&e pour le lu-

fte : car il eft toufiours loy à foy-mefme*
,

Et encoresque ceCanondecretaft abfo- '
•

luëment ^ toutes-fois il ne derogeroit en

rien, a la foy des decrets duConcilie de

Çonftance 3
pource qu’il eft faiéten vn

. Synode particulicr3 qui ne doit iuger du'

Pafteur de l’Eglife vniuerfelle ,
finon que

d’aduantiire if fe fubmetre à fon iuge-

menr . comme l’a^ jadiserdonné le Papq;

O

'

E if 1



Sixte 3.Et pomtantces mots (ny de tout

2.quæ. le Clergé) fe doiuent entendre diftribu-

4. Ca. tiuemçnt de quelque Eglifcj ou Clergé

Mâda- particulier3 non colleétiuement du Con-
ftis. cile general^tel qu’eft celuy de Conftanr

ce ou de Balle. Finalementj qui fera ver-

fé en la lecture desConciles^remarquera

incontinent^ beaucoup de choies impror
près en ce Canon, qui le rendront llilpeél

dVne manilefte fuppolition : Car en ces

temps-là les Perés de PEglife ne par-

îoyent pas II hault, & les perlècutions ne
leur permettoyent de penfer à vne puiA
•lance abloIuë,.Et à quel propos faiâ-il

mention des Roys
, veu que lors il n’y

aiiOit point de Roys
, mais feulement des

Lib. 2. Empereurs Romains ? Et pqurpreuue le

ca. 2 O . Lecteur verra le Cardinal Cufa^n.

de cô- Touchant les autres autoritez que Ion
cord. met enauant dc,s elcrits des Pontiies Ro-

mains, & qui lélilent enlap. queftion 3.

on ne s’en doit pas beaucoup ,lbucier:-

pource que lean Herfon, autres Do-
cteurs Parifiens y refpondent en vn mot:
Que nul n’eft croyable en là caufe

, finon
qu’il parle conformement à la loy diuine,

naturelle canonique : Or quVn chef
miniftcrie! aye l’Empire abfoîu lùr l’Egli-

fe5;repugnea la lay diaine & naturelle,

ï 7 La caufe -finale de l’Eglife, qui eft |a
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vie eternelle
3
par vn bon goiuicrnement

demonftre ouuertement que le Pape eft

par & pour TEglife^ non au contraire que

i’Egliië fubfifte par &-pour le Pape : Et
pourtant entant que touche le gouuerne^

ment Ecclefiaftique, Cephas, c. S.Pierre

eft fubieâ à rEglife^côme Fœil à l’hom^

me. S.Paul au 3.delai.auxCor. Qj^nul
ne le glorifie és chofes : car toutes chofes

font voftres.c. à rEglifefoit S. Paul^ foit

Apollos, foit Gephts, & au 13. de la 2^

Toute puiffance eft dônee à édification,

norià deftrudion. D*oii il s’enfuit, que

l’Eglife de droit diuin & naturel
,
peut

pouruoir & empefeher que le Pape ne

gouuerne à fon détriment 3
comme il fut

arrefté au Concile de Confiance. SeA
fion 4. & 5.

1 8 Mais touchant ce qu’ils publient que

l’Eglife à vne authorité indireëte fur les

chofes temporelles
,
cela eft vray, par le

moyen delà doëfrine, perfiialîon, dire^

ëfion, & exclufion de la communion Ec-^

clefiaftiquc3 mais fauxjs’ils entendent par

contrainte
3
ou depofition des Roys Sc

Princes 3
comme nous l’auons monftré

cy delTus es feeftions ii. 6c 12. Attendu

que TEglife n’a ni territoire^ nilVfàge du

glaiue matericL Ceux doj[ic qui fouftien-^

Bentque les Roys & Princes Chreftieii^'

F
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chzfÇez TEgliiedè

ioin comme qui diroit quVn regent pourr .

<e qu'il a rime«d^Oçe fur la difcipliti^

feholaftique peut pûuer, fes Elcholier^.

4e$ biens paternels > û d’aduenture ils

s’endurçÜTent contre la difèipline^qui eft

vne falace d>n dire Ample à vn conditio-

Rei ; car Jes chafe^ qui font vrayes en vn
fens propre & peçuUer m fepeuuent au-

cuiiement eftendre a vn fens abfolu

vniuerfelj finon parles Sophiftes & char-

Jatants î Que s’ils infiftent
,
que fEglife à

la fuperintendâce & maiftrife^celà le doit,

fntendrc félon fes fins & bornes qui luy

font prefcrites ^ ^ à vne chacune chole^

mturellem.ent : caries caufes elïentiellcs.

defEglife ne peuuent permettre que les,

Eccleiiaftiques fe meflent des affaires le-

culieres^& ciuilles, pourtant toute la luf--

fîfanee de la police Ecclefiaftique fe doit

rapporter à robferuation des commande-
mens de Dieii^ non à l’vlage du glalue^ou

à la Monarchie teruporelie : C’eft ce que
enfeigne noftrcSeigneur^Math. 28.

feignez toutes lensMe garder toutes les

çhofes que ie vous ay commandées : voi-

çy le fuis toufiours anec vous iniques a la

confomniritioii du fiecle.

Les arguments qui fauorient cefte

Opinion fe rediuTent a troi.s^j dont le pre--



«îer ks exépl^ qu'alleguêt diî

vieil Teftamêt Sanderus^ Bellarmin^ Cô-^

.giieus & autres^ mais par ignorîce de lar^

gument contradidoire : Car qui ne fçait

qu’il y a grande differente entre la Syna^

gogue & ÜEglifc, îa ioy de Moyfe & TE^
uangileî tar celle-là a eu territoire ali-

gné de Dieu& par côncequent droit de

lôuueraineti V ce que nul de fain iuge-«

ment n’âffermera de TEglife. En âpre^^la

Ioy Evangélique comparée à la Ioy de

Mayfe^ voire à touteautre poUoe fê trôu^

liera eftre vne loy Royale
,
plaine de dou^

eeur & de tres-parfaite liberté. Aucon*
traire la lôÿ Moîayque d’vne dure fetuitu*

de. Ad, 15. & Gai. 4.

Le fécond nous fournit ks autorîtejü^

prifes du droit Canon ,
dont faid bou*'

clier le Cardinal Bellarmin principale*-

mentduchap. 3. du Synode de Latrân,

par lequel eft décrété que les Rois St

Princes qui n’auront exterminé lés herc-^

tiques de leur domaine^ doruent eftre ex-^

Communiez : A quoy on refpond
:
Qi^

ce decret Sc femblables n’ont point plus Vnam

de droit fur ks Princes Politiques que f^ndâ.

l’extraiiagante de Boniface viii. où la^um
conftitiitiohdePaul iiii. qui fè lit au ftile^^

des Inquifîteurs : attendu qu’ils ont eftéP^^*

décrétez du propre & particulier mou- officio
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nement du Pontife Romain ^ & nbri

fynodicalement, c. pir le conlentement

de toute TEglife : & pourtant ne fcnt

point obligatoires: car i’Eglife eft régie

par canon^ & non par puiüance abfolue

Seâion. 5. & 8.

Au troifieûne on nie àbfbluëment que
rabdicationde Childeric Roy des Fran-
çoisg ou la tranflation de TEmpirc aux
François^ fe foit faicle par la feule autho-
lité des Pontifes Romains^ fans le con-
fentement, authorité Sc requifition du
peuple : ôc quand ainfi ieroit^ elle ne 1er-

uiroit de rien à décider la prefente queft,

veu qu’elle termine vn poind: de faiâ &
non de droidf: corne les exemples del’exr,

communication d’Henry iiij. Fridericij,

autres Rois & Empereurs. Il faut donc
vuider le point de droit & non de fait :car

noifre Seigneur lefus-Ghrift avouluque
ion Eglife» fut gouvernée par couftürnes
& réglés^ &:non par exemples.
La iblution des autres arguments pris,

onde la laindie Elcriture, ou d’ailleurs fe

pOLirravoir au traicté tres-dodle de Mai-
ftre lean de Paris^ De la puiflance Royale
& Papale.

Ces Ydîj'ons (ont fabimfü 4U w^emem âe l'Bglifr.


